
 Site mis à disposition par la Communauté de Communes pour la fauche ou le pâturage 
 

Site n°88 – Bassin le Val Les Monts du Roumois (M15) 

Présentation : 
Superficie : 8 021 m²  
Adresse : 700 Route du Val 27520 Les Monts du Roumois 
Parcelle(s) cadastrale(s) : B0449_0040_0452 
Propriétaire et gestionnaire : Communauté de Communes Roumois Seine 

Vue aérienne du site 

 
  
 

Photos du site 
 

 

 

Equipements : 
Clôture : grillage à moutons  Portail : barbelés 
Etat de la clôture : correct et complet Hauteur de la clôture : 1.20 m 
Eau : non  Electricité : non  

 

Gestion : 
Fauche 
Gestion par fauche autorisée : Non en raison de la pente et de la superficie du bassin 
 
Pâturage  
Gestion par pâturage autorisée : Oui  
Période de pâturage : mars à octobre, soit 8 mois 
Type(s) d’animaux autorisé(s) : ovins, caprins (si clôture renforcée prévue) 
Chargement moyen annuel maximal : 0,3 UGB/ha/an 
Quantité d’animaux autorisée (exemples) : 

• 117 jours / an (4 mois) pour 5 moutons ou 5 chèvres 
• 58 jours / an (2 mois) pour 10 moutons ou 10 chèvres  

 

Contraintes – Remarques sur le site : 
Pâturage historique. 
Nombreux rejets et végétation assez haute par endroit, gestion renforcée des refus de pâturage à prévoir. 
Ombrage OK  
Zone refuge OK 
Bassin pouvant servir d’abreuvoir aux moutons si l’accès le permet sinon abreuvement à prévoir. 
 

 


